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Pour rappel, la phase 3 du déconfinement prend cours à dater du lundi 8 juin 2020. 

Les 6 rqgleV d¶OR  : 
 

9 Le mainƚien deƐ ƌègleƐ d͛hǇgiène élémenƚaiƌeƐ ;laǀage de main͕ ne ƉaƐ faiƌe la 
biƐe͕ ne ƉaƐ Ɛeƌƌeƌ leƐ mainƐ͕͙Ϳ ; 

9 L͛oƉƚion deƐ acƚiǀiƚéƐ en Ɖlein aiƌ doiƚ êƚƌe Ɖƌiǀilégiée͘ En caƐ d͛imƉoƐƐibiliƚé͕ il 
conǀienƚ d͛aéƌeƌ leƐ locaƵǆ ;  

9 Le maintien deƐ ƉƌécaƵƚionƐ d͛ƵƐage ǀiƐ-à-vis des personnes des groupes à 
risques ; 

9 Le maintien des distances sociales sauf avec les personnes habitant sous le 
même toit, les enfants de moins de 12 ans entre eux, ou les personnes faisant 
partie de la même « bulle élargie ͩ͘ Si ce n͛eƐƚ ƉaƐ ƉoƐƐible͕ il eƐƚ 
recommandé de porter un masque ; 

9 Les contacts sociaux seront permis entre 10 personnes différentes par 
semaine, en plus des personnes vivant sur le même toit ; 

9 Les réunions de groupe sont autorisées avec un maximum de 10 personnes, 
enfanƚƐ comƉƌiƐ ;Ɖaƌ eǆemƉle ƌeƐƚaƵƌanƚ͕ balade danƐ Ƶn Ɖaƌc͕͙Ϳ͘ 

9  

Règles et recommandations spécifiques pour les stages sportifs  :  
 

9 Reprise de tous les stages sportifs (internat-externat) ; 
9 Les toilettes, distributeurs, et DEA doivent rester accessibles ; 
9 Toutes les activités sportives sont autorisées, sans contact. Cette restriction 

ne concerne pas les enfants de moins de 12 ans ; 
9 RègleƐ d͛hǇgiène : 

o Eviter la propagation du virus ; 
o Eǀiƚeƌ l͛engoƌgemenƚ deƐ ƐƚƌƵcƚƵƌeƐ hoƐƉiƚalièƌeƐ ; 
o Lavage deƐ mainƐ aǀanƚ eƚ aƉƌèƐ l͛acƚiǀiƚé ; 
o Poƌƚ dƵ maƐƋƵe aǀanƚ eƚ aƉƌèƐ l͛acƚiǀiƚé pour toutes les personnes 

de plus de 12ans; 
o Respect de la distanciation (1m50) ; 
o Le port du masque est obligatoire pour tout membre du personnel: 

x LoƌƐƋƵ͛il Ɛe déƉlace Ɖaƌmi leƐ stagiaires nés avant le 
ϬϭͬϬϭͬϮϬϭϰ dƵƌanƚ l͛acƚiǀiƚé ͖ 

x LoƌƐƋƵ͛il Ɛe déƉlace Ɖaƌmi leƐ ƐƚagiaiƌeƐ néƐ aǀanƚ le 
01/01/2014 durant les périodes de pauses et que la distance 
sociale de 1,5 mètre ne peut pas être respectée; 

x Lors de tout contact avec des adultes (autres membres du 
personnel toutes catégories confondues et parents); 
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x Pendanƚ le ƚemƉƐ d͛acƚiǀiƚé͕ loƌƐƋƵe le moniƚeƵƌ Ɖaƌle à ǀoiǆ 
haute (en raison du risque plus élevé de projection de 
gouttelettes); 

9 Si vous présentez des symptômes, arrêtez immédiatement votre activité. 14 
jours après  les premiers symptômes ET 72h après la disparition des derniers 
symptômes, vous ne présentez plus de risque de contamination ; 

9 LoƌƐ de ceƐ ƐƚageƐ͕ leƐ gƌoƵƉeƐ d͛acƚiǀiƚéƐ Ɛeƌonƚ de maǆimƵm ϮϬ ƐƉoƌƚifƐ͕ ϱϬ 
sportifs à partir du 01/07/2020 ; 

9 1 groupe/ infrastructure sportive ; 
9 LoƌƐƋƵ͛Ƶne ƐƚƌƵcƚƵƌe ƉƌéƐenƚe ƉlƵƐieƵƌƐ ƐƵƌfaceƐ͕ Ƶne ƐéƉaƌaƚion ƉhǇƐiƋƵe 

pleine de minimum 1m80 de hauteur et sur toute la longueur commune aux 
surfaces doit être prévue ; 

9 Une liste de tous les participants et encadrants doit être tenue afin de 
permettre le ƚƌaçage en caƐ d͛infecƚion͘ 
 

Mesures globales recommandées  pour la mise en place de stages 
sportifs : 

 

9 Communication vers les tuteurs légaux 
o Mesures de prévention dont bénéficient leurs enfants ;  
o Règlemenƚ d͛oƌdƌe inƚéƌieƵƌ à ƌeƐƉecƚeƌ ;  
o Demande de déclaƌaƚion ƐƵƌ l͛honneƵƌ dƵ bon éƚaƚ de Ɛanƚé de l͛enfanƚ eƚ deƐ 

ƉƌocheƐ ƋƵ͛il a cƀƚoǇéƐ ;  
o ModaliƚéƐ de Ɖaiemenƚ à l͛aǀance ƉoƵƌ ǀalideƌ l͛inƐcƌiƉƚion͘ 

 
9 CommƵnicaƚion aƵ Ɛein de l͛infƌaƐƚƌƵcƚƵƌe (affiches) 

o Gestes barrières ;  
o Distanciation ;  
o Lavage des mains ;  
o Respect et rappel des horaires ;  
o Signalétique des différentes zones et des sens entrée-sortie. 

 
9 Formation des encadrants  

o Pƌéalablemenƚ aƵǆ ƐƚageƐ͕ ƚƌanƐmiƐƐion d͛Ƶn doƐƐieƌ eǆƉlicaƚif de la gestion 
spécifique du stage dont : 

� RègleƐ d͛hǇgiène͕ 
� Organisation globale, 
� Gestion de la distanciation,  
� Gestion des règles de sécurité 
� Activités pédagogiques spécifiques,  
� ͙ 

o Briefing le premier jour du stage rappelant les consignes transmises 
préalablement au stage. 
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9 OƌganiƐaƚion  géogƌaƉhiƋƵe de l͛eƐƉace 
o Zone d͛accƵeil aǀec ƐenƐ d͛enƚƌée eƚ de Ɛoƌƚie ;maƌƋƵage aƵ Ɛol deƐ 

distanciations sociales) ;  
o Zones extérieures par groupe (à privilégier) déterminées et délimitées afin 

d͛éǀiƚeƌ leƐ mélangeƐ de gƌoƵƉeƐ ;cloiƐonƐ amoǀibleƐ͕ ƌƵban adhéƐif͙Ϳ ;  
o Zone intérieure par groupe (toujours identique tout au long du stage) à utiliser 

de manière secondaire (par exemple mauvais temps) ;  
o Vestiaire (crochet, bac, espace) personnel et identique tout au long du stage (à 

ƉeƌƐonnaliƐeƌ Ɖaƌ Ƶn chiffƌe͕ Ƶn Ɖicƚo͕ Ƶne coƵleƵƌ͙Ϳ ;  
o Zone de repas. 

 
9 Organisation logistique  

o Petits groupes ;  
o Un à deux moniteurs par groupe ;  
o Activités prioritairement extérieures ;  
o Choiǆ d͛acƚiǀiƚéƐ ƐanƐ conƚacƚ oƵ ƚƌèƐ limiƚéƐ enƚƌe leƐ enfanƚƐ ;  
o Respect des horaires ;  
o Rappel chaque matin des « bons comportements » ;  
o Lavage régulier des mains à des moments clés (début et fin de journée, 

changemenƚ d͛acƚiǀiƚéƐ͕ ƉaƵƐe͕ ƌeƉaƐ͕͘͘Ϳ͘ 
 

9 Accueil et  temps libre 
o Garderie limitée par groupe de 50 maximum et sur inscription, dans un espace 

ƐƵffiƐammenƚ gƌand͘ Se ƌéféƌeƌ aƵǆ ƌecommandaƚionƐ de l͛ONE (Office de la 
NaiƐƐance eƚ de l͛EnfanceͿ ͖  

o AccompagnanƚƐ ;ƉaƌenƚƐ͕ ƚƵƚeƵƌƐͿ danƐ la ǌone d͛accƵeil ƵniƋƵemenƚ ;  
o Port du masque recommandé aux accompagnants et jeunes de plus de 12 ans ;  
o Décalage deƐ hoƌaiƌeƐ de ƉaƵƐe eƚ de ƌeƉaƐ Ɛi ƉlƵƐieƵƌƐ gƌoƵƉeƐ afin d͛éǀiƚeƌ Ƶn 

maximum les croisements et les mélanges de groupes ;  
o ReƉaƐ eƚ boiƐƐonƐ aƉƉoƌƚéƐ Ɖaƌ le Ɛƚagiaiƌe͕ ƉaƐ d͛échange ;  
o Surveillance du respect des distances entre les jeunes âgés de plus de 12 ans ; 
o Temps libre réduit, afin de privilégier les activités dirigées. 

 
9 Hébergement (stages avec nuitées) 

o PoƵƌ leƐ ƉlƵƐ de ϭϮ anƐ à l͛eǆceƉƚion deƐ ƉeƌƐonneƐ ǀiǀanƚ ƐoƵƐ le même ƚoiƚ 
� Logement par chambre constituée de jeunes issus du même groupe 

sportif (bulle) ;  
� Pas de mélange de groupe ;  
� Respect des distanciations sociales de 1,5 m. 

 
9 Restauration (stages avec nuitées) 
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o Pas de self-service ;  
o Pas de contact avec le personnel de cuisine ; 
o Servir la nourriture dans des plats ;  
o Désinfection des tables et des chaises entre deux services ;  
o Pour les plus de 12 ans 

� Respect des distances de sécurité entre les tables 
� Tables constituées par groupe sportif 

 
9 Gestion du matériel 

o Eǀiƚeƌ l͛échange de maƚéƌiel enƚƌe leƐ ƉaƌƚiciƉanƚƐ ;Ɛi maƚéƌiel Ɖƌêƚé Ɖaƌ le 
centre, toujours au même enfant pour la durée du stage) ;  

o Tout le matériel et les vêtements apportés de la maison sont marqués au nom 
de l͛enfanƚ ;  

o Désinfection du matériel personnel en début et fin de journée ;  
o Pour le matériel partagé (exemple : agrès de gymnastique, barres 

d͛éƚiƌemenƚ͙Ϳ͕ à chaƋƵe ƉaƐƐage de groupes différents, désinfection avant et 
aƉƌèƐ ƵƚiliƐaƚion Ɖaƌ l͛encadƌanƚ aǀec Ƶne ƐolƵƚion hǇdƌo-alcoolique (70% 
éthanol 30% eau). 

 
9 Hygiène 

o Désinfection des toilettes (plusieurs fois par jour) ;  
o Désinfection des zones intérieures utilisées (quotidiennement) ;  
o Condamnaƚion deƐ ǀeƐƚiaiƌeƐ eƚ deƐ doƵcheƐ jƵƐƋƵ͛aƵ ϯϬ jƵin ϮϬϮϬ ;  
o Désinfection des douches et des vestiaires à partir du 1er juillet 2020 ;  
o Hébergement ʹ nettoyage quotidien. 

 
 

9 Premiers soins ʹ Covid-19 
o Local « Covid-19 » ;  
o Rappel des symptômes Covid-ϭϵ eƚ ƉƌocédƵƌe de miƐe à l͛écaƌƚ d͛Ƶn Ɛƚagiaiƌe oƵ 

un encadrant qui les manifeste ;  
o Listing de médecins à contacter ;  
o IƐoleƌ la ƉeƌƐonne danƐ le local ad hoc jƵƐƋƵ͛à Ɛon déƉaƌƚ de l͛infƌaƐƚƌƵcƚƵƌe͘ 

 
9 Gestion du personnel 

o Chaque encadrant aura à disposition du gel hydro-alcoolique (70% éthanol 30% 
eau), du produit désinfectant ;  

o DeƐ maƐƋƵeƐ Ɛeƌonƚ miƐ à diƐƉoƐiƚion Ɛi l͛encadƌanƚ n͛eƐƚ ƉaƐ en ƉoƐƐeƐƐion de 
son masque personnel ;  

o Le travailleur se lavera les mains à son arrivée et à chaque moment prévu avec 
ses stagiaires ;  

o Il respectera les règles de distanciation sociale et portera au minimum son 
masque avant et après les activités. 
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9 Matériel supplémentaire à prévoir 

 
o Savon pour les mains en suffisance ;  
o Serviettes en papier ;  
o Poubelle avec couvercle à pédale ;  
o Bacs en plastique destinés à contenir les effets personnels de chaque enfant ;  
o Gel hydro-alcooliƋƵe ;en abƐence de Ɖoinƚ d͛eaƵ н ƐaǀonͿ ;  
o Rubalise ;  
o Ruban adhésif de marquage au sol ;  
o Masques pour les moniteurs et les stagiaires de plus de 12 ans ;  
o Produits de nettoyage désinfectants ;  
o Parois pleines mobiles ;  
o Si maƚéƌiel Ɖƌêƚé͕ en ƐƵffiƐance Ɖaƌ ƌaƉƉoƌƚ aƵ nombƌe d͛enfanƚƐ ;éǀiƚeƌ leƐ 

échanges). 

 


